
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

 

COMMUNE DE DAHLENHEIM 
_____ 

 
                      Procès-verbal des délibérations 
                               du Conseil Municipal 
                      Séance du 1er MARS 2022 

                Convocation du 22 février 2022 
 

                    Sous la présidence de M. Nicolas WINLING, Maire 
 

 
      Membres présents 

ou       
représentés : 

Adjoints 
M. Emmanuel SCHALL, Mme Séverine STEINMETZ, M. Pascal BARTH 
Conseillers Municipaux 

 
 
 

M. Didier GANGLOFF, M. Olivier GRUNDRICH, M. Antoine HECKMANN (procuration à M. 
Emmanuel SCHALL), M. Dominique HECKMANN, M. Nicolas MESENBOURG, M. Joseph MULLER, 
M. André NEUNREUTHER, Mme Jeannine RISCH, Mme Christelle ROUSSEAUX (procuration à 
Mme Séverine STEINMETZ), M. Vincent STEFFEN, Mme Astride STROH (procuration à M. 
Pascal BARTH) 

      
     Membre absent  

excusé : 
 
     Membre absent : 

 
 

 ./. 
 
./. 

    
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Désignation de la secrétaire de séance 
2. Approbation du compte rendu de la séance du 13 décembre 2021 
3. Présentation et vote du compte administratif 2021 
4. Présentation et vote du compte de gestion 2021 
5. Acceptation de la participation du Football Club de Dahlenheim pour l’éclairage du terrain de 

football 
6. Déplacement d’un luminaire « Rue du Scharrach » et acceptation d’une participation 

financière 
7. Projet de modification du tracé de l’amorce du sentier pédestre « Rue des Seigneurs » : 

présentation du rapport du commissaire enquêteur suite à l’enquête publique 
8. Projet de modification du tracé de l’amorce du sentier pédestre « Rue des Seigneurs » : 

déclassement de parcelles du domaine public dans le domaine privé 
9. Projet de modification du tracé de l’amorce du sentier pédestre « Rue des Seigneurs » : 

échange de parcelles 
10. Création d’une aire de street workout et d’un sentier pédestre familial – parcours et espaces 

intergénérationnels de plein air : lancement de la procédure d’appel d’offres 
11. Désignation d’un membre suppléant pour le bureau de l’Association Foncière de Dahlenheim 
12. Fusion des consistoires de Strasbourg, de Sainte-Marie-aux-Mines et de Bischwiller de 

l’Eglise protestante réformée d’Alsace et de Lorraine (EPRAL) 
13. Débat sur la protection sociale complémentaire des agents de la collectivité 
14. Informations et points divers 

 

Conseillers 
Élus 15 
En exercice 15 
Présents ou 
représentés 

15 

Excusé 0 

Absent 0 



Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h30 et salue l’ensemble des Conseillers Municipaux. 
 
 

1°) Désignation de la secrétaire de séance. 
 

Vu l'article L.2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Après délibération, le Conseil Municipal désigne Mme Sandra ROEDINGER, secrétaire de Mairie, en 
qualité de secrétaire de séance. 
 
 

2°) Approbation du compte rendu de la séance du 13 décembre 2021 
 
Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 13 décembre 2021 transmis à l’ensemble des 
membres ne soulevant aucune objection est adopté à l’unanimité dans la forme et rédaction proposées 
et il est ainsi procédé à sa signature. 
 
 

01-2022. Présentation et vote du compte administratif 2021 
 

Monsieur le Maire présente la balance générale du Compte Administratif de l’exercice 2021 qui 
s’établit comme suit : 
 
Section de Fonctionnement 
 

Recettes réalisées 495 156.95 € 

Dépenses réalisées 377 128.52 € 

Excédent 2021 118 028.43 € 

Excédent 2020 reporté 351 597.38 € 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 2021 469 625.81 € 

 
Section d’Investissement 
 

Recettes réalisées 21 548.39 € 

Dépenses réalisées 114 773.29 € 

Déficit 2021                             - 93 224.90 € 

Excédent 2020 reporté                             39 241.80 € 

EXCEDENT D’INVESTISSEMENT 2021 - 53 983.10 € 
 
 

RAR (restes à réaliser) recettes 0.00 €  

RAR dépenses 59 150.00 € 

TOTAL RAR 2021   59 150.00 € 

 
 
 
 
 



Résultat de clôture de l’exercice 2021 
 

Section de Fonctionnement 469  625.81 € 

Section d’Investissement      - 113 133.10 € 

EXCEDENT 2021         356 492.71 € 

 
Après que Monsieur le Maire ait quitté la salle, Monsieur Emmanuel SCHALL, Adjoint au Maire, 
soumet le compte administratif présenté par Monsieur le Maire à l’approbation du Conseil Municipal.  
 
Après avoir constaté le résultat de clôture de 2021,  
 
Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité et en dehors de la présence du Maire, 

 approuvent le compte administratif 2021 ; 
 donnent décharge au Maire pour sa gestion durant l’exercice 2021. 

 
 

02-2022. Présentation et vote du compte de gestion 2021 
 
Monsieur le Maire présente le compte de gestion 2021 établit par le Comptable du Trésor de 
Wasselonne. 
 
Le résultat de clôture 2021 s’élève à un excédent global de 356 492,71 € et coïncide avec le résultat 
dégagé par le compte administratif 2021.  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

- approuve le compte de gestion de l’exercice 2021,  
- et donne décharge au Comptable du Trésor pour sa gestion durant cet exercice. 

 
 
03-2022. Acceptation de la participation du Football Club de Dahlenheim pour 

l’éclairage du terrain de football 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, 

- accepte la participation du FC Dahlenheim d’un montant de 2 551.28 € pour l’année 
2021 ; 

- autorise M. le Maire à signer tous les documents s’y rapportant. 
 
 

04-2022. Déplacement d’un luminaire « Rue du Scharrach » et acceptation d’une 
participation financière 
 
Vu la demande de M. HEYDT, domicilié au 6 Rue du Scharrach, pour le déplacement du luminaire 
situé devant son garage qu’il a construit ; 
 
Vu le devis de la société SOBECA pour le déplacement du luminaire s’élevant à 1 520 € HT soit 
1 824.00 € TTC ; 
 
Vu l’avis favorable que le Conseil Municipal avait émis lors de la séance du 13 décembre 2021 à 
condition que M. HEYDT prenne à charge le montant des travaux s’élevant à 1 574.66 € (1 824.00 € 
TTC – 249.34 € (TVA récupérée par la commune)) ; 
 
Vu la confirmation de M. HEYDT en date du 10 février 2022 ; 



 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve le devis de la société SOBECA pour le déplacement du luminaire pour un 
montant de 1 520 € HT ; 

- accepte la participation de M. HEYDT d’un montant de  1 574.66 € ; 
- autorise M. le Maire à signer le devis et tous document s’y afférent ; 
- autorise M. le Maire à émettre le titre de paiement après la réalisation des travaux. 

 
 

05-2022. Projet de modification du tracé de l’amorce du sentier pédestre « Rue 
des Seigneurs » : présentation du rapport du commissaire enquêteur suite à l’enquête 
publique 
 
Vu la délibération n° 64-2021 du 13 décembre 2021 relative au projet de modification du tracé de 
l’amorce du sentier pédestre « Rue des Seigneurs » ; 
 
Vu la délibération n° 65-2021 du 13 décembre 2021 désignant un commissaire enquêteur pour 
l’enquête publique relative au projet de modification du tracé de l’amorce du sentier pédestre « Rue 
des Seigneurs » ; 
 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 24 janvier au 8 février 2022 ; 
 
Vu la présentation du rapport du commissaire enquêteur remis à la date du 15 février 2022 ; 
 
Après présentation et commentaires, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- prend acte que le commissaire enquêteur a émis un avis favorable pour le projet de 
modification du tracé de l’amorce du sentier pédestre « Rue des Seigneurs ». 

 
 

06-2022. Projet de modification du tracé de l’amorce du sentier pédestre « Rue 
des Seigneurs » : déclassement de parcelles du domaine public dans le domaine privé 
 
Il est procédé au classement dans le domaine privé des parcelles que la Commune souhaite échanger 
dans le cadre du projet de modification du tracé de l’amorce du sentier pédestre. 
 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 24 janvier au 8 février 2022 relative à ce projet : 
 
Vu le rapport du commissaire enquêteur en date du 15 février 2022 émettant un avis favorable au 
projet ; 
 
Les parcelles déclassées dans le domaine privé sont les suivantes :  
 
 

Parcelles à déclasser du domaine public dans le domaine privé 
(en rouge sur le plan) 

Nom de la rue N° de parcelle Contenance 

Rue des Seigneurs AA n° 195 0.25 ares 

Rue des Seigneurs AB n° 161 0.27 ares 



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 

- de déclasser dans le domaine privé la parcelle mentionnée dans le tableau ci-dessus, 
- d’autoriser Monsieur le Maire, à signer tous documents relatifs à cette délibération. 

 
 

07-2022. Projet de modification du tracé de l’amorce du sentier pédestre « Rue 
des Seigneurs » : échange de parcelles 
 
Vu la délibération n° 64-2021 du 13 décembre 2021 approuvant le projet de modification du tracé de 
l’amorce du sentier pédestre « Rue des Seigneurs » ; 
 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 24 janvier au 8 février 2022 concernant ce projet ; 
 
Vu le rapport en date du 15 février 2022 du commissaire enquêteur qui émet un avis favorable au 
projet ; 
 
Vu la délibération n° 06-2022 du 1er mars 2022, déclassant les parcelles cadastrées section AA n° 195 
et AB n° 161 du domaine public dans le domaine privé de la commune ; 
 
Considérant que pour procéder à la modification du tracé de l’amorce du sentier pédestre, la commune 
décide d’échanger les parcelles cadastrées section AA n° 195 d’une superficie de 0.25 ares et section 
AB n° 161 d’une superficie de 0.27 ares avec la parcelle cadastrée section AA n° 193 d’une superficie 
de 0.52 ares appartenant à M. Marc ADAM, domicilié 7 A Rue des Seigneurs à Dahlenheim (67310) ; 
 
Considérant que la commune procédera par un acte administratif pour cet échange ; 
 
Après avoir entendu les explications,  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- approuve l’échange des parcelles cadastrées section AA n° 195 et AB n° 161 avec la 
parcelle cadastrée section AA n° 193 appartenant à M. Marc ADAM ; 

- autorise M. le Maire à procéder à l’échange par un acte administratif ; 
- nomme M. Emmanuel SCHALL, adjoint au maire, qui représentera la Commune lors de 

cette procédure administrative. 
 
 
 
 
 



08-2022. Création d’une aire de street workout et d’un sentier pédestre familial – 
parcours et espaces intergénérationnels de plein air : lancement de la procédure d’appel 
d’offres 
 
Monsieur le Maire informe les Conseillers Municipaux que le dossier de demande de subvention 
FEADER a été déposé mais pour que celui-ci soit compléter afin d’obtenir la notification de 
subvention, il faut justifier de la commande publique c’est pourquoi il est nécessaire de lancer l’appel 
d’offres pour ce projet. 
 
Le bureau d’études SODEREF travaille actuellement sur le dossier des appels d’offres.  
Le montant estimatif des travaux est de 250 000 € HT. Les travaux devraient démarrés vers fin 2022. 
 
Suite aux explications de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- décide de lancer l’appel d’offres relatif à ce projet ; 
- autorise M. le Maire à signer tous documents afférents à ce dossier. 

  
 
09-2022. Désignation d’un membre suppléant pour le bureau de l’Association 

Foncière de Dahlenheim 
 
Vu la délibération n° 72-18 du 4 octobre 2018 désignant les membres pour le renouvellement du 
bureau de l’Association Foncière ; 
 
Vu la démission de Mme Mélanie PFISTER en tant que membre suppléant, il y a lieu de procéder à 
son remplacement ; 
 
Vu la candidature de M. Nicolas MESENBOURG ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, et après en avoir délibération,  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- désigne M. Nicolas MESENBOURG, en tant que membre suppléant du bureau de 
l’Association Foncière de Dahlenheim. 

- demande à M. le Maire d’en informer l’Association Foncière de Dahlenheim. 
 
 
10-2022. Fusion des consistoires de Strasbourg, de Sainte-Marie-aux-Mines et de 

Bischwiller de l’Eglise protestante réformée d’Alsace et de Lorraine (EPRAL) 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal que le synode de l’Eglise protestante réformée d’Alsace et de 
Lorraine (EPRAL) approuvé par délibération du 25 octobre 2021 la fusion des consistoires de 
Strasbourg, de Sainte-Marie-aux-Mines et de Bischwiller. Cette fusion a préalablement été approuvée 
par chacune des assemblées des trois consistoires concernés. Le nouveau consistoire, issu de cette 
fusion, prendrait le nom de « consistoire de Strasbourg ». 
 
En application de l’article L. 2541-14 du code général des collectivités territoriales, l’avis du conseil 
municipal de toutes les communes appartenant à chacun des trois consistoires doit être recueilli, 
préalablement à la modification de l’ordonnance du 26 octobre 1899 relative à la fixation des 
circonscriptions des consistoires protestants. Le conseil municipal est donc invité à se prononcer sur ce 
changement de circonscription affectant l’Eglise protestante réformée d’Alsace et de Lorraine. 
 
Après avoir pris connaissance du rapport du maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- émet un avis favorable à la fusion des consistoires de l’Eglise protestante réformée 
d’Alsace et de Lorraine de Strasbourg, de Bischwiller et de Sainte-Marie-aux-Mines. 
 



11-2022. Débat sur la protection sociale complémentaire des agents de la 
collectivité. 

 
L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
Fonction Publique a profondément réformé les dispositifs de mise en place, de souscription et de 
participation financière des employeurs à la Protection sociale complémentaire ; les apports majeurs 
de cette ordonnance qui s’applique à compter du 01 janvier 2022, sont les suivants :  

 Obligation (et non plus faculté) pour les centres de gestion de conclure des couvertures en 
protection sociale complémentaire pour le compte des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics afin de couvrir leurs agents.  

 
 Mise en place d’une obligation de participation des employeurs publics à hauteur de 20 % 

d’un montant fixé par un décret pour le risque prévoyance (au 01 janvier 2025) et à hauteur de 
50 % de ce même montant pour le risque santé (au 01 janvier 2026). Le décret n’a pas encore 
été publié.  

 
 Obligation d’organiser un débat dans les 6 mois suivant le renouvellement général des 

assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics sur les 
garanties apportées à leur personnel en matière de protection sociale complémentaire, et dans 
cette attente, obligation d’organiser ce débat dans un délai d’un an à compter de la publication 
de l’ordonnance du 17 février 2021, soit avant le 18 février 2022.  

 
Il s’agit d’une communication sans vote qui doit informer l’assemblée délibérante des enjeux, objectifs 
et moyens déployés pour assurer l’obligation à venir de participation financière aux contrats souscrits 
pour le personnel territorial.  
 
Le Conseil Municipal prend acte de la réforme de la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique. 
 
 

3°) Informations et points divers 
 
 Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, fait un point sur le Conseil Intercommunal des 

Enfants du Scharrach (CIES) issu de l’école primaire du Syndicat Intercommunal du Scharrach. 
Suite à différentes réunions ils ont décidé de travailler sur la création d’un macaron à apposer sur 
les véhicules en stationnement sur les trottoirs qui imposent aux piétons d’empiéter sur la route. 
Lors de la prochaine réunion prévue samedi 19 mars, les jeunes procèderont au vote du macaron 
retenu. 
 

 Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, informe le conseil municipal que le Conseil de 
Fabrique va procéder à une quête pour le chauffage de l’église. Les dons seront récupérés le samedi 
12 mars. 

 
 Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que la Commune a obtenu le label 

« Commune sportive Grand Est 2022-2026 ». La cérémonie de remise de la distinction a eu lieu 
samedi 26 février à Tomblaine. M. Pascal BARTH a accompagné M. le Maire. Une réception devra 
être organisée pour l’installation des panneaux. M. le Maire propose de la faire lors de la marche 
populaire fin septembre début octobre.  

 
 M. le Maire propose de créer une commission pour le devenir de l’étang de pêche et d’organiser 

une réunion avec M. Roger KELLER et M. Pascal KREISER qui seraient intéressé pour la reprise 
de l’étang de pêche avec la création d’une association. 
Membre de la commission : Nicolas WINLING, Emmanuel SCHALL, Pascal BARTH, Nicolas 
MESENBOURG, Didier GANGLOFF. 



Une réunion est fixée le mercredi 16 mars 2022 à 19h00 à la Mairie. Les convocations vont être 
envoyées. 
 

 Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que dans le cadre de l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) la 2ème réunion publique d’information aura lieu le jeudi 24 mars 2022 à 
19h à la Mairie. L’information paraîtra dans le BIC, sur PanneauPocket, sur le site internet, dans les 
panneaux d’affichage et dans les DNA. 
 

 Mme Séverine STEINMETZ, adjointe au maire, informe le conseil municipal qu’elle va procéder 
comme l’année dernière pour la remise des prix du fleurissement. Un bon d’achat et un diplôme 
seront remis aux différents lauréats.  

 
 Tableau des assesseurs pour la tenue du bureau de vote lors des élections présidentielles les 

dimanches 10 et 24 avril 2022. 
 

Horaires Dimanche 10 avril Dimanche 24 avril 

8h00 – 10h30 
Nicolas WINLING 
Didier GANGLOFF 
Dominique HECKMANN 

Nicolas WINLING 
Didier GANGLOFF 
Dominique HECKMANN 

10h30 – 13h00 
Emmanuel SCHALL 
André NEUNREUTHER 
Nicolas MESENBOURG 

Emmanuel SCHALL 
Nicolas MESENBOURG 
Olivier GRUNDRICH 

13h00 – 15h30 
Pascal BARTH 
Joseph MULLER 
Vincent STEFFEN 

Séverine STEINMETZ 
Joseph MULLER 
Vincent STEFFEN 

15h30 – 18h00 
Séverine STEINMETZ 
Olivier GRUNDRICH 
Jeannine RISCH 

Pascal BARTH 
Jeannine RISCH 
Astride STROH 

 
 Prochain Conseil Municipal : lundi 4 avril 2022 à 19h30. 
 
 Commission finances : mardi 22 mars 2022 à 19h30. 

 
Tous les points étant abordés, Monsieur le Maire clôt la séance à 21h30. 
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